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13 MARS DEVELOPPEMENT

Aucun travaux dans le cadre du permis d'aménager, sauf accès voirie et raccordement réseaux. Les villas seront créés dans le cadre de PC déposés 
à part.

Les arbres seront abattus à la tronçonneuse, ébranchés, dessouchés et broyés sur place. Le terrain est moyennement boisé. Le bois mort sera 
conservé au sol avant broyage. Une fois broyé, le bois sera utilisé comme Mulch sous les zones d'arbres (arbres conservés et arbres à planter), 
afin de limiter l'arrosage et l'évaporation.

Permis d'aménager en vue de la division d'un terrain en plusieurs lots à bâtir. 
Les villas prévues sur les lots à bâtir feront l'objet de PC déposés à part.
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les maisons prévues feront l'objet de plusieurs permis de construire déposés à part par les acquéreurs des différents lots à bâtir.

les sujet abattus pour la réalisation des villas et accès dans le cadre des futurs permis de construire, sont parfois en mauvais état ou proches des 
aménagements à réaliser. Il seront remplacés par des sujets ayant valeur écologique importante (tilleuls, chênes verts,...). Des massifs seront 
plantés de végétaux endémiques (lauriers, prunelliers,...) qui favorisent la biodiversité.

les zones de stationnements seront créées dans le cadre des PC déposés à part
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Les sujets abattus se retrouvent en abondance et seront remplacés par des sujets a bonne valeur écologique. Ils seront abattus 
en tenant compte de l'éventuelle présence de chauve-souris (abattage en automne, bois laissé au sol). Le déblais des futurs PC sera évacué vers 
un site spécialisé. Il a été privilégié la plantation de chênes et tilleuls plutôt que de pins, pour les questions liées au feu. Les 
futurs projets de construction seront de taille raisonnée, et la voirie sera perméable. Il sera favorisé la plantation d'espèces locales. L'éclairage 
extérieur sera limité, et supprimé de 23h à 5h du matin.


